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L'Assemblée nationale a adopté,en première lecture, la propo
sition de loi dont la teneur suit :
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PROPOSITION DE LOI

Article unique.

. , .L'article 26 de la loi n° 74496 du 7 août 1974
relative à la radiodiffusion et à la télévision est ainsi
rédigé :

« Art. 26. — En cas de cessation concertée du tra-
yail dans les sociétés nationales de programme et à l'éta
blissement public de diffusion, le fonctionnement du
service public de la radiodiffusion et de la télévision est
assuré dans les conditions suivantes :

« 1 . La création, la transmission et l'émission des
signaux de radio et de télévision doivent être assurées
par les services ou les personnels des sociétés de pro
gramme et de l'établissement public de diffusion qui en
sont chargés.

« Un décret en Conseil d'État détermine les moda
lités d'application de cette disposition. Il définit notam
ment les services ou les catégories de personnels stric
tement indispensables à l'exécution de cette mission, et
que les présidents des sociétés de programme et de l'éta
blissement jniblic de diffusion peuvent requérir.

« 2,: Lorsque lés personnes des sociétés nationales
de programme de télévision sont en nombre insuffisant
pour assurer le service normal, le président de chaque
sociv-é peut, si la situation l'exige, requérir les catégories
de personnels ou les agents qui doivent demeurer en
fonction 'pour assurer la continuité des éléments Uu ser



— 3 —

vice public nécessaires à l'accomplissement des missions
définies à l'article premier. »

Délibéré en séance publique, à Paris,le 26 avril
1979.

U Miam.

Signé : JACQUES CHABAN-DELMAS.


